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PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME
Liberté
Égftlité
Fraternité

Secrétariat général commun

PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ №

20231612
ARRÊTÉ

portant délégation de signature
à Mme Hélène Roy-Marcou

directrice départementale de remploi, du travail et des solidarités
du Puy-de-Dôme

en matière d'ordonnancement secondaire

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code de la santé publique et notamment ses articles R. 1421-3 à R. 1421-9 ;

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions, notamment son article 34 ;

VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les
départements, les régions et l'État, complétée par la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 ;

VU la loi n° 85-1098 du 11 octobre 1985 relative à la prise en charge par l'État, les départements et les régions
des dépenses de personnel, de fonctionnement et d'équipement des services placés sous leur autorité et le
décret n° 86-1403 du 31 décembre 1986 pris pour son application ;

VU la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la République ;

VU le décret n° 83-1067 du 8 décembre 1983 relatif aux transferts de compétence en matière d'action sociale et
de santé ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, a l'organisation et à l'action
des services de l'État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 modifié relatif au contrôle financier au sein des administrations de
l'État ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

VU le décret du 06 septembre 2023 portant nomination de monsieur Joël MATHURIN, en qualité de préfet du
Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté interministériel du 23 janvier 2007, portant règlement de comptabilité pour la désignation des
ordonnateurs secondaires et de leurs délégués au titre du ministère de remploi, du logement et'de la cohésion
sociale ;
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VU les arrêtés interministériels portant règlement de comptabilité publique pour la désignation des ordonnateurs
secondaires et de leurs délégués, notamment du 30 décembre 1982 modifié au titre du ministère des affaires
sociales et de la solidarité nationale et du ministère dé la santé, etdu 17 décembre 2007 au titre du ministère de
l'immigration, de l'identité nationale et du co-développement ;

Vu l'arrêté interministériel du 22 mars 2021 portant nomination de madame Hélène ROY-MARCOU en qualité de
directrice départementale de remploi, du travail et des solidarités du Puy-de-Dôme à compter du 1er avril 2021 ;

Vu l'arrêté du 14 septembre 2023 portant nomination de Madame Hélène ROY-MARCOU, en qualité de
directrice départementale de remploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de la Haute-
Vienne à compter du 1er octobre 2023 ;

Vu l'arrêté préfectoral n°20210569 du 26 mars 2021 portant organisation de la direction départementale de
remploi, du travail et des solidarités du Puy-de-Dôme ;

Vu l'arrêté préfectoral n°20231605 du 26 septembre 2023 portant délégation de signature au titre des articles 5
et 100 du décret du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique à Mme Hélène Roy
- Marcou, directrice départementale de la cohésion sociale du Puy-de-Dôme par intérim ;

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture du Puy-de-Dôme ,

ARRÊTE

Article 1er- Délégation de signature est donnée :
- à madame Hélène ROY-MARCOU, directrice départementale de remploi, du travail et des solidarités du Puy-
de- Dôme jusqu'au 30 septembre 2023,

- à Mme Sandrine DUCARUGE, directrice départementale adjointe de remploi, du travail et des solidarités du
Puy-de- Dôme assurant l'intérim de la directrice départementale de remploi, du travail et des solidarités du Puy-
de- Dôme, à compter du 1er octobre 2023,

En cas d'absence ou d'empêchement de Sandrine DUCARUGE, directrice départementale adjointe assurant
l'intérim de la directrice départementale de remploi, du travail et des solidarités du Puy-de- Dôme, à
compter du 1er octobre 2023, délégation de signature est donnée à monsieur Ali KEBAL, directeur
départemental adjoint de remploi, du travail et des solidarités du Puy-de-Dôme,

à l'effet de signer d'une part, les pièces concernant rengagement, la liquidation et l'ordonnancement des
opérations de dépenses, et d'autre part celles concernant la réalisation des opérations de recettes relatives aux
programmes exécutés à l'échelon départemental :

104 - Intégration et accès à la nationalité
135 - Développement et amélioration de l'offre de logement
157 - Handicap et dépendance
177 - Hébergement, parcours vers le logement et l'insertion des personnes vulnérables
183 - Protection maladie

• 303 - Immigration et asile
• 304 - Inclusion sociale, protection des personnes et économie sociale et solidaire

Article 2 - Les engagements juridiques mentionnés ci-après demeurent réservés à la signature du préfet du Puy-
de-Dôme :

• sur le titre 3, les engagements dont le montant unitaire est supérieur à 75 000 € ;
• sur le titre 5, les engagements dont le montant unitaire est supérieur à 135 000 € ,
• sur le titre 6, les engagements dont le montant unitaire est supérieur à 75 000 €.
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Article 3 - Est exclue dé la délégation consentie à l'article 1, la signature des ordres de réquisition du comptable
public, des décisions de passer outre et de ta saisine préalable du ministre concerné en vue de cette procédure.

Article 4 - En application des dispositions du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs
des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et les départements, le
délégataire pourra subdéléguer, sous sa responsabilité, à un ou plusieurs agents de son service, dans la limite
de leurs compétences et dans les conditions fixées aux articles 1, 2 et 3 toute ou partie de la signature qui lui est
conférée.

Cette subdélégation prendra la forme d'un arrêté signé par le délégataire, qui devra faire l'objet d'une publication
au recueil des actes administratifs du département du Puy-de-Dôme.

Article 5 - L'arrêté n° 20231605 du 26 septembre 2023 est abrogé.

Article 6 - Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme et la directrice départementale de remploi, du
travail et des solidarités et le directeur départemental des finances publiques sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Puy-de -Dôme.

Fait à Clermont-Ferrand, le 2 7 SEP. 2023

Le préfet,

/Y

Joël MATHURIN

Voies et délais de recours

En application des articles L. 411-2 et R. 421-1 à R. 421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L. 411-2 du Code des relations
entre le public et l'administration, ta présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date de notification, soit
d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant l'auteurde la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de /'auteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à.compter de la notification de la décision.
Le silence gardé par /'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision implicite de
rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen », disponible sur le site
Internet suivant : htt s://cito ens.telerecours.fr/
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